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C A N A D A





R É G I E   D E  L ’ É N E R G I E
_____________________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO:
R-3446-2000




GAZIFÈRE INC.

Requérante

c.

L’ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ

Intervenante

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS

1. Référence : onglet GI-1, doc. 2, p. 1.

Demandes :
a)
Veuillez fournir les prémisses employées pour établir les hypothèses de base relatives à l’addition de clients ;

b)
Veuillez fournir un tableau indiquant, pour chacune des années 1990-91 à 1999-2000, le nombre de clients résidentiels, commerciaux et industriels, ainsi que l’augmentation, en chiffre absolu et en pourcentage, enregistrée annuellement pour chacune de ces catégories ;


c)
Veuillez expliquer, le cas échéant, l’écart entre les prévisions pour 2000-2001 et la moyenne des années précédentes.

2. Référence : onglet GI-1, doc. 2, p. 2.

Demande : Veuillez fournir le détail du calcul aux termes duquel, en appliquant la formule approuvée par la Régie, un taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de 10,15 % a été établi.

3. Référence : onglet GI-2, doc. 2, p. 3.

Demande : Veuillez confirmer s’il a été tenu compte des prévisions des clients industriels à très grand débit pour établir ces données.  Dans l’affirmative, veuillez produire les prévisions fournies par ces clients.  Au cas contraire, veuillez indiquer les clients industriels pour lesquels des approximations ont été effectuées, ainsi que le montant et les prémisses de ces dernières.

4. Référence : onglet GI-4, doc. 1, p. 1.

Demande : Veuillez fournir un tableau montrant l’évolution des charges d’exploitation budgétisées par rapport aux charges d’exploitation réelles depuis 1990-91 à aujourd’hui (en chiffres réels et par unité de volumes de vente), en prenant soin d’indiquer les variations annuelles en pourcentage.  Pour l’année 1999-2000, veuillez utiliser la projection 5/7.

5. Référence : onglet GI-4, doc. 1, p. 1.

Demande : Veuillez fournir, pour les cinq dernières années, le détail des charges réglementaires (frais d’avocats, d’intervenants, d’experts, de sténographie, de traduction, etc).

6. Référence : onglet GI-4, doc. 2, p.p. 1 et 2.

Demandes : 

a) Veuillez expliquer pourquoi le montant de base utilisé à la pièce GI-4, doc. 2, p. 1 n’est pas tout simplement égal au montant de base 2000 approuvé par la Régie dans sa décision D-2000-48 ?  En d’autres mots, le montant de base utilisé pour l’application de la formule (chargest) en vue d’établir les charges d’exploitation pour une année donnée ne devrait-il pas tout simplement être égal au montant des charges d’exploitation (chargest+1) établi pour l’année précédente ? ;

b) Veuillez expliquer pourquoi l’IPC utilisé aux pièces GI-4, doc. 2, p. 1 (note 4) et GI-4, doc. 2, p. 2 (note 4) sont différents (2.18% versus 2.23%) ? ;

c) Veuillez fournir l’édition du Consensus Forecasts pour avril 2000.

7. Référence : onglet GI-8, doc. 1, p. 1.

Demandes :
a)
Veuillez fournir un tableau montrant l’évolution de la valeur totale de la base de tarification (budgets et chiffres réels) depuis 1990-91 à aujourd’hui, en prenant soin d’indiquer les variations annuelles en pourcentage.  Pour l’année 1999-2000, veuillez utiliser la projection 5/7 ;

b)
Veuillez fournir un tableau montrant l’évolution de la valeur totale de la base de tarification (chiffres réels) par unité de volumes de vente depuis 1990-91 à aujourd’hui, en prenant soin d’indiquer les variations annuelles en pourcentage. Pour l’année 1999-2000, veuillez utiliser la projection 5/7.

8. Référence : onglet GI-9, doc. 2 et doc. 2.1.

Demande : Veuillez fournir copie des documents en question, ces derniers ayant été omis dans la preuve qui nous ont été transmise.

9. Référence : onglet GI-14.

Demandes : 

a) Veuillez fournir les tarifs proposés à compter du 1er octobre 2000 ;

b) Veuillez fournir un tableau montrant l’évolution des tarifs, par catégorie, depuis 1990-91 à aujourd’hui ;

c) Veuillez fournir un tableau dressant une comparaison entre les tarifs actuels ainsi que les tarifs proposés par la requérante avec les tarifs équivalents de Gaz Métropolitain pour chacun des secteurs résidentiels, commercial et industriel ;

d)
Veuillez fournir un tableau dressant une comparaison entre les tarifs actuels ainsi que les tarifs proposés par la requérante avec les tarifs équivalents de Consumers Gas pour chacun des secteurs résidentiel, commercial et industriel.

MONTRÉAL, ce 24 juillet 2000

_____________________________________

HEENAN BLAIKIE
Procureurs de l’ACIG
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